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Édito
Bienvenue à l’Éducation nationale !

Ne reste pas isolé·e : 

syndique-toi !

Bienvenue à l’Éducaon naonale !

La baisse du nombre de candida∙es aux concours
illusre à quel poin nos méers souren d’un déci
d’atracvié. Malgré une communicaon bien rodée
de la par du minisère, les moyens alloués pour les
revalorisaons ou pour améliorer les condions de
ravail son resés bien insuffisans pour enrayer cete
crise. Or, la réforme de la formaon iniale mise en
place par le minisère pour cete renrée n’es pas la
soluon pour regagner de l’atracvié. Enseigner es
un méer qui appore de nombreuses sasfacons
mais il doi êre revalorisé e doi pouvoir s’exercer
dans des condions dignes.

Enseigner ne s’improvise pas, enseigner es un méer
qui s’apprend !

Si la CGT Éduc’acon es pour un concours au niveau L3
e une formaon de deux années sous sau scolaire,
elle rejete fermemen les modaliés de formaon e
d’aecaon imposées par le minisère (ou comme
les condions salariales).

Malgré cela, cete année, en an qu’élève
fonconnaire ou fonconnaire sagiaire, u pourras
découvrir ou eser des echniques pédagogiques
innovanes e émanciparices ou en confronan
diérenes méhodes avec vos collègues. Faire pare
d’une équipe es précieux e amène à parager des
momens collecfs qui peuven aussi, parfois, se
ransformer en momens revendicafs. L’informaon
principale à reenir es que la CGT Éduc’acon pourra
'accompagner à oumomen.

Les réformes de ces dernières années on conribué
à fragiliser les collecfs de ravail e à accenuer le ri
social des élèves, à l’opposé de la vision émanciparice
de l’École que pore la CGT Éduc’acon.

Aller à la renconre de nos milian∙es, c’es aussi
l’occasion, pour vous, de débatre sur nore proje
d’École.

À ravers ce guide, la CGT Éduc’acon a voulu e fournir
un maximum d’informaons ules sur oues les
éapes qui von jalonner on parcours cete année e
e permetre, ainsi, de débuer de façon plus sereine.
Les milians emilianes, dans les académies, seron
à es côés dans cete découvere duméer mais aussi
pour luter pour de nouveaux drois.

Ne rese pas isolé∙e :

syndique-oi !
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L’ANNÉE DE STAGE EN RÉSUMÉ

MASTERLICENCE

Pourquoi deux catégories de stagiaires ?
La réforme des concours de recrutement, actée par le décret du 17 avril 2025, introduit dès la
session 2026 un nouveau concours accessible dès la licence (bac+3), aux côtés des concours
préexistants au niveau master (bac+5).

Cee coexisence engendre des siuaons rès diérenes pour les lauréa·es : sau, volume de
service, formaon à l'INSPÉ e rémunéraon varien considérablemen selon le niveau du concours
e le diplôme déenu à la dae de nominaon.

Sau l'année
suivan le concours

Élève fonconnaire en M1 e
fonconnaire sagiaire en M2

Fonconnaire sagiaire – dès la
rentrée suivante

Volume de service
devan élèves

1ère année (Maser 1 M2E): sans classe
2ème année (Maser 2 M2E) : mi-emps

Plein emps siM2MEEFou expérience
≥ 18 mois. Mi-emps si M2 hors MEEF

Rémunéraon nete
mensuelle

~1 400 € ne/mois en M1 (élève
fonconnaire). ~1800 € ne/mois en
M2 (fonconnaire sagiaire)

~1800€ ne/mois selon prol

Tueur∙rice /
accompagnemen

Tueur ou urice désigné·e dans
l'éablissemen + référen·e INSPÉ.
Progression pédagogique encadrée

Tueur ou urice désigné·e dans
l'éablissemen + parcours de formaon
adapédéniparcommissionacadémique

Évaluaon e
ularisaon

En n de M2 : jury académique sur
avis INSPÉ + inspecon. Tiularisaon
si avis favorable

En n d'année de sage : jury académique
sur avis INSPÉ + inspecon. Tiularisaon
si avis favorable

Engagemen de
service

4 ans imposés après ularisaon
(exes aendus, en cours de
publicaon)

Pas d'obligaon de durée de service
spécique pos-ularisaon

Le suivi de stage
Dans le 1er degré : u seras suivi·e par un·e CPC (Conseiller·ère Pédagogique de Circonscripon) ou
un·e PEMF (Professeur·e des Écoles Maîre Formaeur ou Maîresse Formarice).

Dans le 2nd degré : u seras suivi·e par un·e conseiller·ère pédagogique de a discipline.

Les visites ont lieu une, deux ou trois fois dans l’année selon les académies et les possibilités des
formateurs et formatrices, avec des visites en classe suivies d’une discussion bilan et de demande
d’écris réexifs.

Tu devras recevoir ces bilans écrits par tes formateurs et formatrices.



MON ÉCOLE, MON ÉTABLISSEMENT

Récupère le code phoocopieuse (oui, c’es

comme la machine à café, la phoocopieuse

es un élémen clé de la salle des personnels)

Prends connaissance de on emploi du emps

e des salles dans lesquelles u vas enseigner

Vérifie que on emploi du emps comprend

des jours libres pour que u puisses e rendre

à l’INSPÉ

Vérifie aussi les créneaux disponibles pour

renconrer on ueur ou a urice (dans ses

classes, mais aussi dans la salle des personnels

pour échanger)

Récupère es clés en foncion des salles :

- 1er degré : en discuer avec les collègues

- 2nd degré : en discuer avec le ou la gesonnaire

Conace la CGT Éduc’acion de on

déparemen pour connaîre les collègues

CGT Éduc qui pourron 'aider au sein de on

éablissemen

Récupère on PASS Éducaion auprès de la

direcion d’école ou à l’adminisraion. Ce

PASS perme d’accéder grauiemen aux

collecions permanenes de plus de 160

musées e monumens naionaux
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Quand on arrive, on est perdu·e, on ne sait pas par 
quoi commencer et on perd souvent du temps… 
Nous allons essayer de déblayer le terrain pour toi :

MON TEMPS DE TRAVAIL

L'ARRIVÉE

SITUATION/PARCOURS STATUT TEMPS DEVANT ÉLÈVES

Venan de Licence→ enre en M1 M2E
Élève

Fonconnaire

Pas en responsabilié seul·e.
Formaon INSPÉ. Passage M2
condionné aux résulas.

Venan de M1→ passe en M2 M2E
Fonconnaire

sagiaire
Mi-emps en responsabilié +
formaon INSPÉ en parallèle

Tiulaire d'un aure maser (hors MEEF)
Fonconnaire

sagiaire
Mi-emps en responsabilié +
formaon INSPÉ en parallèle

Tiulaire d'un M2 MEEF validé
Fonconnaire

sagiaire

Temps plein devant élèves en
responsabilié + formaon
complémentaire d’environ 15
jours en INSPÉ
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TEXTES DE RÉFÉRENCE
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Drois e obligaons des fonconnaires
e disposions sauaires de la Foncon
publique d’Éa par le code général de la

Foncon publique aux livres Ier, II e III

Décre 94-874 : Les arcles du décre
94-874 son mainenan codifiés dans le
Code Général de la Foncon Publique.

Cadre général
Agrégé∙es : décre 72-580

Ceré∙es : décre 72-581

CPE : décre 70-738

PE : décre 90-680

PEPS : décre 80-627

PLP : décre 92-1189

Psy-EN : décre 2017-120

Statut   du 
corps d’exercice

CARRIÈRE
Aecaon en qualié de fonconnaire sagiaire
Noe de service du du 16-4-2026 (BO du 30 avril 2026)

Formaon iniale
Décre n° 2025-352 du 17 avril 2025

Reclassement
Décre n° 51-1423 du 05.12.51

Décre 94-874 Disposions pour les sagiaires de la Foncon publique d’Éa

Loi du 20 avril 2016 relave à la déonologie e aux drois e obligaons des fonconnaires.

Décre n° 2017-444 du 29 mars 2017 relaf aux obligaons de service e aux missions des personnels
enseignans du premier degré

Décre n° 2014-940 du 20 aoû 2014 relaf aux obligaons de service e aux missions des personnels
enseignans exerçan dans un éablissemen public d’enseignemen du second degré

Circulaire n° 2015-139 du 10 aoû 2015 relave aux missions des conseillers principaux d’éducaon

MISSIONS 
DES PERSONNELS ENSEIGNANTS ET D’ÉDUCATION 
DANS LE PREMIER ET LE SECOND DEGRÉ

Rémunéraon e indemniés
Noe de service n° 2017-029 du 8-2-2017 issue
du Bullen Ociel n°9

Remboursement des frais de concours
Décre 2006-781 du 3 juille 2006 (arcle 6)

Prise en charge des frais de sage
Décre 2014-1021 du 8 sepembre 2014 (modié
par Arrêé du 8 aoû 2022) : Indemnié Forfaiaire
de Formaon (IFF) de 1100€
Décre 2006-781 du 3 juille 2006 :
remboursements au coup par coup.

ARGENT



À L'INSPÉ

LA MALLETTE MILITANTE
Tu vas commencer par découvrir l’INSPÉ lors de la dernière semaine d’aoû. Cee
découvere se déroule dans l’universié cenrale de l’académie dans laquelle u es
aecé·e.
La recrice ou le receur d’académie 'accueillera lors d’une grand-messe, e plein·e
d’émoon, elle ou il e dira à quel poin u es la crème de la crème, e que l’Éducaon
naonale es une grande famille sur laquelle u peux comper…

À L’INSPÉ TU NE DIRAS PAS CE 
QU’IL TE PLAÎT
Lors de es cours à l’INSPÉ, u seras encouragé·e à parager es expériences, es diculés,
pour essayer de les dépasser à l’aide du groupe e des formaeurs e formarices de
l’INSPÉ. Dans un monde idéal cela fonconne, ouefois, sois vigilan·e, c’es aussi un
moyen lors de l’oral de n d’année pour souenir son mémoire, de 'assaillir de quesons
e parfois de e mere en diculé pour a ularisaon…

AI-JE LE DROIT À DES CONGÉS ? 
On ne « pose » pas de congés car nous avons des inerrupons pédagogiques (c’es l’aure
nom de ce que les gens jaloux appellen les « vacances »). Nous avons des périodes
imposées de congés scolaires. Touefois, si u es malade, si u e blesses, ou bien sûr si u
es enceine, u as droi à des congés spéciques.

Tu pourras bénécier de congés pour raisons familiales, congé maernié (possibilié aussi
de reporer son sage), congés pour raison de sané…

Aenon, conformémen aux disposions de l’arcle 26 du décre du 7 ocobre 1994,
“le oal des congés rémunérés de oue naure, accordés aux sagiaires en sus du congé
annuel ne peu êre pris en compe comme emps de sage que pour un dixième de la
durée sauaire de celui-ci”.

La prolongaon de sage es nécessaire si la·le sagiaire a bénécié de plus de 36 jours de
congés rémunérés pendan son année de sage.

Exemples :

Ex n° 1 : la∙le sagiaire qui a éé placé∙e 20 jours en arrê maladie (consécufs ou non)
au cours de l’année de sage, es normalemen ularisé·e à l’issue de l’année de sage.
PAS de prolongaon de sage.

Ex n° 2 : la∙le sagiaire qui a éé placé∙e 70 jours en arrê de maladie (consécufs
ou non) au cours de l’année de sage, a une prolongaon de sage de
70 jours- 36 jours = 34 jours. Si la·le sagiaire enseignan·e es nommé·e le 1

er
septembre

de l’année n, elle·il sera ularisé·e à comper du 5 ocobre de l’année n+1.

Retrouve les 
informations 

ici 
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LES ÉLECTIONS 

Ces élections désignent les 
représentant·es syndicaux·ales 
dans les instances paritaires 
- les lieux où se négocient les 
conditions de travail, les mutations, 
les avancements, les dispositifs de 
formation. 

Et toi, en tant que fonctionnaire 
stagiaire, tu peux voter (ce 
qui n’est pas le cas des élèves 
fonctionnaires)

Pourquoi voter CGT 
Éduc'action ?

La CGT Éduc'action a produit ce 
guide — parce que l’on considère 
que t'informer correctement fait 
partie de notre rôle, avant même 
que tu aies décidé de te syndiquer. 
C'est le syndicat qui défend un 
barème d'affectation fondé sur des 
critères sociaux réels, pas sur le 
classement au concours. Celui qui 
revendique une formation initiale 
digne de ce nom, avec un vrai 
accompagnement tutoral et une 
charge de travail qui respecte le 
fait que tu entres dans le métier.

Voter CGT Éduc'action du 3 au 
10 décembre, c'est peser dans 
les instances où se prennent 
les décisions qui t'affectent.  
C'est rejoindre, le temps d'un 
bulletin de vote, des dizaines de 
milliers de collègues qui ont fait le 
même choix.

FONCTIONNAIRE STAGIAIRE ? 
TU PEUX VOTER ET TON VOTE COMPTE.
Du 3 au 10 décembre 2026, 
l'ensemble des personnels de 
l'Éducation nationale est appelé aux 
urnes numériques pour les élections 
professionnelles. 
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Pour de meilleures 
conditions de travail 

et d’étude.

Voter CGT, c’est revendiquer moins 
d’élèves par classe, la baisse 
du temps de travail pour toutes 
et tous, la création de postes 
pérennes et de réels moyens 
pour l’Éducation prioritaire. De 
bonnes conditions de travail pour 
les personnels, ce sont aussi de 
meilleures conditions d’étude pour 
les élèves.

Pour nos salaires, 
nos retraites et 

contre la précarité

Dans l’Éducation nationale, la 
précarité explose, les salaires 
stagnent et les retraites sont 
attaquées. Voter CGT, c’est 
revendiquer l’égalité salariale, 
l’augmentation de tous les salaires, 
le retour à la retraite à 60 ans, la 
titularisation de toutes et tous 
et l’arrêt du recours massif aux 
contractuel·les. La CGT défend 
des emplois stables, formés et 
reconnus, contre la remise en 
cause du statut de fonctionnaire.

Pour redonner du 
sens à nos métiers. 

Les réformes imposées, la mise 
en concurrence et le pilotage 
par les chiffres dénaturent nos 
missions. Face à ces attaques, 
il est nécessaire de construire 
un collectif plutôt que de rester 
isolé·e. La CGT Éduc’action 
syndique toutes les catégories 
de personnels et défend le sens 
du Service public, la liberté 
pédagogique et des métiers 
fondés sur l’émancipation des 
élèves, pas sur le tri social.

Pour une École à 
rebours des idées 

réactionnaires

Les idées réactionnaires, 
autoritaires et inégalitaires 
progressent. Voter CGT, c’est 
faire le choix d’un syndicalisme 
qui combat ces reculs, défend 
une École laïque, démocratique 
et égalitaire, et porte un projet 
d’École en rupture avec l’idéologie 
néolibérale et le tri social. Ton 
vote, même en tant que stagiaire, 
est un geste fort pour construire 
une École publique ambitieuse et 
émancipatrice.

Tu viens d'entrer dans ce métier. 
La CGT Éduc'action, elle, 
sera là toute ta carrière.



1ère semaine de renrée : pour ocialiser
on aecaon, u dois signer on procès-
verbal d’insallaon.
Tu dois donner les pièces nécessaires pour
ton reclassement.

Couran sepembre : 2nd degré, u dois signer
a venlaon de service (VS).

Ocobre-Novembre : élecons au conseil
d’école de l’INSPÉ
Conace-nous pour moner une lise qui e
représente vraiment.

Novembre-Décembre : u dois 'inscrire sur
SIAM pour a muaon ineracadémique
pour le 2nd degré (choix de l’académie).

1

2

3 4

CALENDRIER 
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Mars-Avril : inscripons pour le
mouvemen inra-académique (voeux
de poses à formuler) pour le 2nddegré.
Inscripon pour le mouvemen
départemental (pour le 1er degré).
2nd trimestre du tuteur ou de la tutrice,
du chef ou de la chee d’éablissemen.

Mai : rappor d'évaluaon nale avec avis sur
la ularisaon du ueur ou de la urice, du
chef ou de la chee d’éablissemen, e de
l’inspecteur ou de l’inspectrice.

Juille : phase d’ajusemen : résulas des
premières aecaons à l’année pour les
Titulaires en Zone de Remplacement (TZR)
qui n’on pas eu de pose xe (2nd degré) e
non encore aecé·es (1er degré).
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L’institution te rappellera très souvent tes devoirs visàvis d’elle : 
assister et préparer les réunions parentsprofs, surveiller et corriger 
des examens, faire l’appel en classe et compléter le cahier de texte 
numérique…
Mais l’institution oublie parfois/souvent de te parler de tes droits : 

Le droi de grève e la liberé d’opinion son
garans à ous les personnels. La grève es un
droi consuonnel. Chaque arrê de ravail,
suie au dépô d’un préavis de grève, même
d’une heure, donne lieu à une reenue d’un
renème mensuel sur le salaire.

L’informaon syndicale : ou personnel a le
droi, sans ampuaon de salaire, de parciper
à une heure mensuelle d’informaon syndicale
sur son temps de service et sur son temps de
travail.

La formaon syndicale : enn, les agen·es on
droi à 12 jours de formaon syndicale par an
(n’hésie pas à nous conacer pour connaîre
les formaons que nous organisons).

L’adminisraon es enue de proéger les agen·es
de la Foncon publique conre les menaces,
violences, voies de fai, injures, diamaons ou
ourages don elles·ils pourraien êre vicmes
à l’occasion de leurs foncons e de réparer,
le cas échéan, le préjudice qui en résule. La
responsabilié personnelle de la·du fonconnaire
peut néanmoins, être mise en cause en cas
d’accident par imprudence.

Tous les personnels sont soumis, dans le cadre de
leur service, à un sric devoir de neuralié qui
leur inerdi le por de ou signe d’apparenance
religieuse, e d’exprimer une opinion polique.
Ils doiven aussi s’absenir de oue atude
marquan une adhésion ou, au conraire, une
crique à l’égard d’une croyance parculière ou
d’une opinion polique.

Néanmoins, lespersonnelsnesonpassoumisàune
obligaon de réserve qui n’es qu’une consrucon
jurisprudenelle. Les sagiaires peuvendonc, hors
du cadre de leur service, s’exprimer publiquemen
en leur qualié de cioyen·nes (voir égalemen la
rubrique « Drois syndicaux » sur le sie naonal
de la CGT Éduc’acon).

UNE ANNÉE DE «DEVOIRS» ? 
ET UNE ANNÉE 
DE 

DROITS SYNDICAUX

PROTECTION DES 
AGENT·ES

LAÏCITÉ ET NEUTRALITÉ 
DU SEVICE PUBLIC
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MA FORMATION ET MA 
TITULARISATION

FORMA-
TION

TITULA-RISA-TION
MUTA-TION
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Avec ses élu·es, la CGT
Éduc’acon a une excellene
connaissance des règles e
des procédures de muaons :
pense à les conacer !

Comment ça marche ?

Pour le 1er degré, il y a une
seule phase de vœux pour les
sagiaires.

Mars/avril, c’es une phase inra-
départementale pour obtenir
un pose xe ou une zone de
remplacement.

Cee phase se déroule assez
vie e nécessie que u sois
accompagné·e, surou si u n’as
pas l’habiude des “arcanes” de
l’Éducaon naonale…

Pour le 2nd degré, il y a deux
phases pour le mouvemen.

Novembre/décembre, c’es la
phase ineracadémique pour
obtenir une académie. Les
inscripons pour le mouvemen
se feron sur SIAM e les résulas
seront connus en mars.

Mars/avril, c’es la phase inra-
académique pour obenir un
pose xe ou une zone de
remplacement dans l’académie
que l’on a obenue. Les
inscripons pour le mouvemen
se feron sur SIAM e les résulas
seron connus en juin.

Je suis
ularisé·e

À l’issue de la formaon
iniale, les éudian·es
diplômé·es d’un maser seron
ularisé·es dans leur corps de
recrutement.

On fai passer des
évaluaions à nos élèves,
mais nous sommes
nous-mêmes évalué·es
consammen e l’INSPÉ ne
déroge pas à la règle.

Oure l’évaluaion de
fin d’année de M1 pour
connaîre l'avis de la
commission pour passer
en M2, il faudra comper
sur des évaluations
régulières au sein de
l’INSPÉ, des écris réflexifs
à rendre pour démonrer
qu’on a compris ce que
les formaions INSPÉ nous
apprennen…

Un jury académique éudie
en fin d'année la possibilié
de proposer la suite de la
formation pour passer de
M1 en M2.

L’évaluaion de l'année se
fonde sur le référentiel de
compéences à acquérir
par la·le professeur·e
ou la·le conseiller·ère
principal·e d’Éducaion.

Obligation de 
sevir 4 années à 

compter de la date 
de titularisation

Je ne suis pas
ularisé·e

Il peu êre proposé, si
les condions ne son pas
respecées, une prolongaon
de la durée du sage d'une
année.
Celles e ceux qui ne son pas
auorisé·es à renouveler le
sage ou qui, à l'issue de la
seconde année de sage, ne
remplissen pas les condions
exigées pour la délivrance
du conra dénif perden
le bénéce de l'admission au
concours.
Leur licenciement est prononcé
par le recteur ou la rectrice
d'académie sans consulaon
de la commission consulave
mixte compétente.



Pour les sagiaires, aucun exe n’inerdi
formellemen d’avoir des heures
supplémenairesmais lacirculaired’organisaon
de l’année de sage de juin 2022, dans sa pare
VII-3-c Heures supplémenaires, précise que :

“L’objecfdel’annéedesageéandepermere
aux sagiaires de se former, ils n’onpas vocaon
à se voir coner des heures supplémenaires.”

HEURES 
SUPPLÉMENTAIRES

Des remboursements de frais de déplacement peuvent
êre demandés duran vore année de sage à l’INSPÉ
(ATTENTION sous condions).

Tes frais son pris en charge :

soi par l’indemnié forfaiaire de formaonannuelle
de 1 100 € ;

soit par les remboursements au coup par coup
prévus par la Foncon publique.

Tu dois choisir l’un des modes de remboursemen e
donc faire es calculs au préalable pour choisir le plus
avanageux. Les recoras enen de rembourser a minima
en appliquan auomaquemen l’indemnié forfaiaire de
formaon (1100€/an) à ou·e sagiaire don la résidenceou
l’éablissemen d’exercice es éloigné du lieu de formaon.
Or les sagiaires peuven ous e oues préendre au
remboursemen sur juscafs.

Conace-nous en cas de problème.

Frais  de  déplacement

Tou d’abord « paence » doi êre lemaîremo de on débu d’année,
les salaires pour les sagiaires ne son pas forcémen versés dès la n
du mois de sepembre, il peu y avoir un délai enre on enrée dans
l’Éducaon naonale e le versemen de on salaire : si c’es le cas,
prends conac avec la CGT Éduc’acon de on déparemen an de
'aider à comprendre e résoudre le problème.

Ta carrière ne commence ociellemen qu’au 1er sepembre, c’es
pour cela que u es « invié·e » à parciper à la semaine de prérenrée,
auremen di, on premier salaire ne endra pas compe de ces
jours fais en aoû… Oui, c’es du ravail graui, c’es une spécialié de
l’Éducaon naonale, ce n’es pas une habiude à prendre !

POUR LE SALAIRE, ÇA SE PASSE 
COMMENT ? 

LE PACTE
Comme pour les HSE,

aucun texte n’interdit

aux sagiaires de signer

le Pace, mais ils e elles

n’on pas vocaon à

prendre des briques.

FRAIS DE DÉPLACEMENT 
& MON SALAIRE
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RE

On accède oujours à un corps de foncionnaires

par le grade de dépar : la classe normale.

Le classement ou le reclassement s’effectue

oujours selon les disposiions du sau du

corps auquel accède la·le sagiaire e, sauf

quelques excepions, du décre n° 51-1423

du 05.12.51 pour les personnels enseignans,

d’éducation et d’orientation.

Le classement ou le reclassement peut être

différen selon le ype de concours présené

(concours externe, concours interne ou 3ème

concours).

Dès la sagiairisaion, les personnels recrués

par concours (Agrégé·es, Cerifié·es, EPS, PLP,

PE, CPE, Psychologues) son classés dans leurs

corps respectifs.

Les élèves foncionnaires seron reclassé·es en

devenan foncionnaires sagiaires.

Les dossiers des PE son gérés par les DSDEN,

et les autres par les rectorats.

Le classement ou le reclassement, lors de l’accès à un 
corps de fonctionnaires, est la prise en compte éventuelle 
des services accomplis (dont le service national) avant 
d’accéder à ce corps, pour déterminer l’échelon de départ.

les services accomplis en an qu’agen·e

non-iulaire (conracuel·le) de la Foncion

publique : les services son compabilisés pour

leur durée effective. Une fraction de l’ancienneté

de service est prise en compte ;

les services dans l’enseignemen privé

(aricles 7 bis e 7 er du décre de 1951) : deux

iers de la durée pour un éablissemen hors

contrat ; la totalité pour les établissements

sous contrat, mais leur durée est affectée par

coefficiens caracérisiques correspondans ;

les expériences dans le secteur privé sont

repris aux 2/3 quel que soi le concours ;

les périodes de la praique professionnelle

ou de l’enseignemen de cee praique pour le

concours externe des disciplines professionnelles

(2/3 de la durée) ;

les périodes d’acivié en qualié de cadre

salarié·e au sens convenionnel du erme pour les

disciplines echniques ou professionnelles (2/3 de

la durée) ;

pour le 3ème concours : 2/3 de la durée de

l’expérience prise en compte pour se présenter

au concours ;

l’École Normale Supérieure (ENS) : les deux

premières années comptent pour moitié ; les deux

suivanes pour rois-quars en cas de réussie à

l’agrégaion, la oalié pour les CAPES, CAPET ;

le cycle préparaoire exerne : un an ;

les services accomplis à l’éranger en an

que professeur·e, assisan·e ou leceur/lecrice,

après avis du minisère des Affaires érangères.

Peuvent être pris en compte 
dans le reclassement :

classement
ou  reclassement...
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Une organisation qui se 
structure pour l'égalité

Depuis plusieurs années, la commission exécutive 
nationale de la CGT Éduc’action (sa direction, en 
quelque sorte) et son cosecrétariat général sont 
paritaires.
Pour faire avancer les luttes féministes au sein de 
notre organisation, de nos métiers et de la société, 
nous avons créé en 2014 un collectif nonmixte qui 
se réunit plusieurs fois par an : la Collective.
Sous son impulsion, plusieurs formations ouvertes à 
toutes et tous ont été développées et notre syndicat 
s’est doté en mars 2026 de repères revendicatifs sur 
l’égalité femmehomme, concernant les personnels 
mais aussi les élèves.

Patriarcat et capitalisme : 
même combat, même front !
Prendre conscience des processus de domination et 
d’exploitation pour les déconstruire et mettre un terme à leur 
reproduction, notamment au sein de l’École, réagir face au 
sexisme ordinaire sur nos lieux de travail, exiger l'application 
du principe « à travail de valeur égale, salaire égal » par la 
reconnaissance des qualifications des femmes… le chantier 
est imposant mais fondamental pour en finir avec le système 
patriarcal et capitaliste actuel !
Si tu souhaites nous rejoindre dans cette tâche, n’hésite 
pas à prendre contact auprès de la CGT Éduc’action de 
ton département.

UNE CGT 
FÉMINISTE

Au sein de l’Éducation nationale, la CGT 
Éduc’action revendique, entre autres :
 une enveloppe budgétaire pour 
financer le rattrapage salarial pour les 
femmes
 une réelle mixité des métiers et la 
revalorisation de ceux à prédominance 
féminine 
 la mise en place d’un congé 
menstruel sans perte de salaire
 une véritable protection des 
élèves visàvis des violences sexistes et 
sexuelles, dans tous les espaces scolaires 
et en dehors
 l’intégration des pédagogies 
égalitaires et féministes dans la formation 
initiale et continue des enseignant·es
 une formation ambitieuse et 
systématique à l’ÉVAR-S de l’ensemble des 
personnels, sur le temps de travail.
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Envie d’en savoir plus ?

À la CGT 
Éduc'action, 
le féminisme 
n’est pas un 
vain mot.

Envie d’en apprendre davantage ?
Les formations de la Collective sont pour toi !

3 modules sont proposés : 

« Gagner l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes dans l’Éducation nationale »,
 
« Enseigner avec les pédagogies féministes et 
coopératives »,

 « Prévenir et traiter les violences sexistes et 
sexuelles dans l’Éducation nationale ».



La CGT Éduc’acion se prononce pour l’accès

aux concours de l’Éducaion naionale e à la

iularisaion de ous e oues les ressorissan∙es

éranger∙ères dans les mêmes condiions que

ceux∙celles de l’Union Européenne

Recrutement 
et formation 
— nos 
revendications

REVENDICATIONS

Pour la CGT Éduc’acion, il es possible

d’assurer à la fois la qualificaion des

personnels par une reconnaissance

sous forme de diplôme (Maser) e de

permere une démocraisaion des

recruemens.

Le minisère de l’Éducaion naionale

considère les foncionnaires sagiaires

comme moyens d’enseignemen e

variables d’ajusemen, ce qui nui à la

qualié de leur formaion e à celle de

leurs élèves.
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Enseigner est un 
métier qui s’apprend.

Concours en L3, suivi de deux années de

formaion progressive e rémunérée sous sau

de foncionnaire sagiaire — pas de mise en

responsabilié dès l'enrée dans le méier

Non aux sagiaires bouche-rous : les

foncionnaires sagiaires ne son pas une

variable d'ajusemen pour combler la pénurie.

La formaion prime sur les besoins de service

Des places aux concours à la haueur des besoins

réels des élèves, pas des besoins budgéaires du

minisère — sop aux milliers de poses vacans

chaque année

Prise en charge inégrale des frais de formaon :

déplacemens, hébergemen, frais de garde — la

formaon ne doi rien coûer aux personnels

Fin de l'obligaion de servir 4 ans imposée

aux seul∙es lauréa∙es du concours en L3 —

une serviude sauaire sans équivalen,

inaccepable

Formaonàl'égaliéeconre lesdiscriminaons : lute

conre les séréoypes de genre, les VSST e oues les

formes de discriminaon—obligaoire en formaon

iniale e connue

Revalorisaion des salaires e des condiions

de ravail : voilà la vraie réponse à la crise du

recruemen — pas une sixième réforme de la

formaion en ving ans



SE SYNDIQUERSE SYNDIQUER

Les salaires que l'on décrochen, les condiions

de ravail qui se dégraden, les réformes qui

pleuven sans qu'on soi vraimen consulé·e

— face à ça, l'acion individuelle ne fai pas

le poids.

Se syndiquer, c'es faire le choix de

s'organiser pour défendre ses inérês par

la force du collectif.

La CGT Éduc'acion pore collecivemen les

revendications — salaires, carrière, conditions

de ravail, sané au ravail — de TOUS les

personnels de l'Éducaion naionale, en

organisan l'acion individuelle e collecive

à ous les niveaux.

E quand on parle de "ous les personnels",

on pense à ou le monde : enseignan·es

du premier e du second degré, AESH, AEd,

personnels adminisraifs, PsyEN.

Tu débarques dans l'Éducaion naionale.

Bienvenue dans un monde merveilleux où

les textes officiels font plusieurs tomes,

où es drois exisen sur le papier mais où

ou le monde ne les connaî pas — e où,

rès honnêemen, l'insiuion ne va pas se

précipier pour e les expliquer.

C'es là que ça commence : se syndiquer, c'es

d'abord se donner les moyens de connaîre

ses droits.

E on employeur, il saura ?

Non. L'adhésion à une organisa ion

syndicale es une démarche individuelle

e confidenielle. En aucun cas, la CGT ne

communique ni ne ransme les informaions

sur ses adhéren·es. En France, u n'as aucune

obligaion de déclarer on syndica à a

direcion. C'es on droi, e il es proégé.

Le premier piège du méier d'enseignan·e,

c'es l'isolemen. Ta classe, on couloir, a

salle — e la pore fermée. Sans informaion

sur leurs droits, sans réponse adaptée, les

personnels isolé·es son souven vicimes de

malraiances de la par de l'insiuion. Ce

n'es pas une figure de syle : un confli avec

un·e chef·fe d'éablissemen, une affecaion

arbitraire, une évaluation contestable — tout

ça peu vie ourner au rappor de force

individuel, où u pars perdan·e si u es seul·e.

Adhérer à la CGT Éduc'acion, c'es avoir la

garanie de connaîre ses drois, d'obenir de

l'aide e du souien, de sorir de l'isolemen

e d'agir de façon efficace.

Se syndiquer : pas une 
option, une nécessité

Tu ne seras pas seul·e

Poter collectivement ce 
qu'on ne peut pas poter seul·e


